
Ce fichier a été téléchargé le Tuesday 8 April 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on April 8,  2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

•

Code civil

Section II — De la reconnaissance des enfans naturels

Extrait

Article 337

Version du March 23, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La reconnaissance faite pendant le mariage, par l’un des époux, au profit d’un enfant naturel qu’il aurait eu, avant son mariage, d’un autre que
de son époux, ne pourra nuire ni à celui-ci,  ni aux enfans nés de ce mariage.

Néanmoins elle produira son effet après la dissolution de ce mariage, s’il n’en reste pas d’enfans.
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